


Mise en œuvre du Contrôle Interne Budgétaire et Comptable à l’Université de Poitiers 

 REDIGEE PAR : DC / VALIDEE PAR : COPIL CIBC LE 06/03/2024 1 

Note explicative à destination des membres de 

Conseil d’Administration 
 

I. Le contexte réglementaire 
 

Le Contrôle Interne Budgétaire et Comptable (CIBC) est une 

composante du Contrôle Interne. C’est un outil de gestion des 
risques qui permet de maîtriser l’atteinte d’un ou plusieurs objectifs.  

Sa mise en œuvre est imposée par le décret n°2012-1246 du 

07/11/2012 relatif à la Gestion Budgétaire et Comptable Publique 

(GBCP) dont l’article 215 précise que :  

« I. - Dans chaque organisme est mis en place un dispositif de contrôle 

interne budgétaire et de contrôle interne comptable. 

Le contrôle interne budgétaire a pour objet de maîtriser les risques 

afférents à la poursuite des objectifs de qualité de la comptabilité 

budgétaire et de soutenabilité de la programmation et de son 

exécution. 

Le contrôle interne comptable a pour objet la maîtrise des risques 

afférents à la poursuite des objectifs de qualité des comptes, depuis 

le fait générateur d'une opération jusqu'à son dénouement 

comptable. » 

 

Dans le cadre de la mise en œuvre de ce dispositif, un cadre de 

référence a été publié par l’arrêté du 17 décembre 2015 relatif au 

cadre de référence des contrôles internes budgétaire et comptable, 

pris en application de l'article 215 du décret n° 2012-1246 du 7 

novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable 

publique. 

 

Ce cadre de référence fixe les modalités suivantes :  

« 3.2. Recensement, hiérarchisation des risques et plan d'action 

L'organisme met en place des mécanismes lui permettant d'identifier 

les risques majeurs susceptibles d'avoir un impact sur la réalisation 

des objectifs de qualité des comptabilités et de soutenabilité de la 

programmation et de son exécution. 

Une fois identifiés, les risques sont évalués, puis hiérarchisés en 

fonction des enjeux. Ils sont consignés sous la forme de cartographie 

(s) dans un document qui est actualisé au moins une fois par an et 

qui est présenté à l'organe délibérant de l'organisme. 

Un plan d'action, destiné à renforcer les dispositifs de contrôle 

interne budgétaire et de contrôle interne comptable est établi : il 

présente les actions qui ont été décidées, les acteurs responsables 

de leur mise en œuvre et les échéances qui ont été fixées. Le plan 

d'action est actualisé au moins une fois par an et validé par l'organe 

délibérant de l'organisme. » 

 

C’est dans le respect de ce cadre réglementaire que nous 
soumettons les cartographies et plan d’actions CIBC au Conseil 

d’Administration de l’Université de Poitiers pour approbation. 
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II. Les définitions clés 
 

A. Cycle 

 

C’est un ensemble cohérent de processus. 

Exemple : Les processus de commande publique, missions et 

rémunération ont pour finalité l’exécution des dépenses initialement 
prévues au budget de l’établissement. Ils font partie du même cycle, 

les dépenses. 

 

B. Processus 

 

C’est un ensemble cohérent d’activités réalisées afin d’atteindre un 
objectif commun. 

Exemple : Pour garantir la bonne exécution des dépenses 

budgétaires en termes de commande publique (hors marchés), 

plusieurs activités sont nécessaires : 

- L’édition du bon de commande ; 

- La livraison et l’attestation du service fait ; 

- La certification du service fait ; 

- La prise en charge de la certification du service fait et le 

paiement du fournisseur. 

Toutes ces activités font partie du processus de commande publique. 

 

C. Activités 

 

Une activité est un ensemble de tâche, une unité de travail réalisée 

aux cours d'un processus, avec un début et une fin bien identifiée. 

 

 

 

D. Risque financier 

 

C’est un évènement susceptible d’empêcher l’atteinte des objectifs 
de soutenabilité de la programmation et de son exécution 

(soutenabilité budgétaire) et de qualité des comptes (budgétaires et 

généraux). 

 

E. Actions de maîtrise 

 

Ce sont des actions permettant de réduire l’impact d’un risque 
(action corrective) ou sa probabilité de survenance (action 

préventive). 

CYCLE (Dépenses)

PROCESSUS (Commande publique)

ACTIVITES (Edition d'un bon de commande)
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Exemple :  Afin d’éviter les erreurs d’édition de bon de commande, 
des procédures et modes opératoires sont mises en place, 

communiquées au personnel et tenues à jour régulièrement. Ce sont 

des actions préventives.  

De plus, des contrôles sont mis en place par l’Agent Comptable afin 
de détecter les erreurs d’édition de bon de commande et de 
permettre leur modification. Ce sont des actions correctives. 

 

F. Les piliers du Contrôle Interne 

 

Le contrôle interne se déploie autour de 3 piliers qui permettent de 

maîtriser la bonne réalisation de l’activité : 

a) L’organisation : C’est l’organisation des tâches, des acteurs et 

des contrôles (manuels ou automatisés). Cette organisation 

doit être formalisée, communiquée et mise à jour. 

 

b) La documentation et formation : La documentation doit 

couvrir l’organisation de la chaîne financière (organigramme 

fonctionnel nominatif), les activités/procédures et les risques 

(cartographie des risques). Tout document interne et/ou 

externe doit être adapté, communiqué et tenu à jour. Cela 

nécessite aussi des actions de formation à l’utilisation des 

documents/outils mis à disposition et au métier exercé. 

 

c) La traçabilité : Elle est organisée pour permettre à tout 

moment de justifier une opération budgétaire ou comptable. 

Les acteurs doivent pouvoir être identifiés, les documents et 

pièces justificatives conservés. Cela se traduit par une gestion 

des archives, des accès, des sauvegardes, etc. 

 

III. Les critères d’évaluation appliqués 
 

A. Le risque brut 

 

Le risque brut est le risque évalué sans tenir compte des mesures de 

maîtrise existantes au sein de l’Université de Poitiers : 
 𝑅𝑖𝑠𝑞𝑢𝑒 𝑏𝑟𝑢𝑡 =  𝑃𝑟𝑜𝑏𝑎𝑏𝑖𝑙𝑖𝑡é 𝑑’𝑜𝑐𝑐𝑢𝑟𝑟𝑒𝑛𝑐𝑒 𝑋 𝐺𝑟𝑎𝑣𝑖𝑡é 𝑑𝑒𝑠 𝐼𝑚𝑝𝑎𝑐𝑡𝑠  
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a) La probabilité d’occurrence ou de survenance du risque (P) :  

 

Le risque pourrait-il survenir :  

1 Au moins une fois par an  

2 Au moins une fois par semestre  

3 Au moins une fois par semaine  

4 Au moins une fois par jour  

 

 

b) La gravité des impacts : 

 

En fonction du processus étudié, un ou plusieurs impacts peuvent 

être considérés. Si la colonne d’un impact est vide alors le risque n’a 
pas été évalué selon cet impact.  

Nous pouvons évaluer les risques par rapport à plusieurs types 

d’impacts :  

- Les impacts budgétaires et comptables ; 

- Les impacts liés à l’image ou la réputation ; 

- Les impacts sur la qualité des services ; 

- Les impacts légaux. 

 

 

 

❖ La gravité des impacts budgétaires et comptables : 

1 Impact financier inférieur à 1000€ 

2 
Impact financier compris entre 1000€ et   

15.000 € 

3 
Impact financier compris entre 15.000 € et 

100.000 € 

4 Impact financier supérieur à 100.000 € 

 

❖ La gravité des impacts liés à l’image ou la réputation : 

1 Aucun effet 

2 Effet d'une rumeur 

3 
Effet d'un scandale ? D'une affaire avérée 

rendue publique ? 

4 Effet d'une explosion médiatique 

 

❖ Les impacts sur la qualité des services : 

1 Aucun impact sur la qualité des services 

2 Augmentation des délais de traitement 

3 Erreurs modifiables 

4 Erreurs non modifiables 
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❖ La gravité des impacts légaux : 

1 Infraction relevée mais sans conséquences. 

2 
Infraction qui entraîne le paiement d'une 

amende. 

3 

Infraction qui entraîne l'arrêt provisoire de 

l'activité par les autorités, avec ou sans 

amende. 

4 

Infraction qui entraîne l'emprisonnement 

d'un agent avec ou sans amende ou la 

fermeture définitive de l’Université. 
 

B. Le risque résiduel 

 

Le risque résiduel représente la valeur du risque brut à laquelle on a 

appliqué un niveau de maîtrise (en organisation, documentation et 

traçabilité). 

 𝑅𝑖𝑠𝑞𝑢𝑒 𝑟é𝑠𝑖𝑑𝑢𝑒𝑙 = 𝑅𝑖𝑠𝑞𝑢𝑒 𝑏𝑟𝑢𝑡 𝑋 𝑁𝑖𝑣𝑒𝑎𝑢 𝑑𝑒 𝑚𝑎î𝑡𝑟𝑖𝑠𝑒 

 

Le niveau de maîtrise s’évalue en considérant obligatoirement les 
actions existantes dans les 3 piliers du contrôle interne : 

l’organisation, la documentation et la formation et la traçabilité.  
 

Niveau de Maîtrise du risque ( M ) = MOYENNE               
( Organisation + Documentation + Traçabilité) 

 

Les échelles utilisées sont les suivantes : 

a) L’organisation : 
 

1 

Les attributions, les tâches et les contrôles sont clairement 

définis. Le processus est formalisé et les mises à jour sont 

régulières. 

2 

Les attributions, les tâches et les contrôles sont clairement 

définis. Le processus est formalisé mais les mises à jour ne 

sont pas régulières. 

3 

Les attributions, les tâches et les contrôles ne sont pas 

clairement définis. Le processus est formalisé mais les mises 

à jour ne sont pas régulières. 

4 
Les attributions, les tâches et les contrôles ne sont pas 

clairement définis. Le processus n'est pas formalisé. 
 

 

b) La documentation et la formation : 
 

1 

Documentation existante, pertinente, communiquée et 

actualisée régulièrement. Les agents sont formés au métier 

et à la documentation. 

2 

Documentation existante, pertinente, communiquée mais 

pas actualisée régulièrement. Les agents sont formés au 

métier et à la documentation. 

3 

Documentation existante, pertinente mais pas 

communiquée ni actualisée. Les agents sont formés au 

métier. 

4 
Absence de documentation ou documentation non 

pertinente. Les agents sont formés au métier. 
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c) La traçabilité : 

 

1 

Les documents sont renseignés de manière à pouvoir remonter 

au fait générateur (libellé, ref aux pièces justificatives, 

imputations, …) ET le système d'Information garantie l'intégrité 
des données conservées. La traçabilité des acteurs (habilitations, 

mots de passe, ...) ET la traçabilité des opérations budgétaires et 

comptables (historique des interventions) sont assurées. 

2 

Les documents sont renseignés de manière à pouvoir remonter 

au fait générateur (libellé, ref aux pièces justificatives, 

imputations, …) ET le système d'Information garantie l'intégrité 
des données conservées. DE PLUS, la traçabilité des acteurs est 

assurée (habilitations, mots de passe, ...). 

3 

Les documents sont renseignés de manière à pouvoir remonter 

au fait générateur (libellé, ref aux pièces justificatives, 

imputations, …) ET le système d'Information garantie l'intégrité 
des données conservées. 

4 

Les documents sont renseignés de manière à pouvoir remonter 

au fait générateur (libellé, ref aux pièces justificatives, 

imputations, …). 
 

 

C. Les risques prioritaires 

 

Le niveau de priorité du risque est identifié grâce à la matrice 

suivante : 

 

 

Légende :  

 Risque à surveiller 

 Risque faible 

 Risque modéré → plan d’actions 

 Risque fort → plan d’actions 

 

Remarque : Pour toute action de maîtrise ayant une note 

supérieure à 2 (3 ou 4), une action d’amélioration devra être 

planifiée même si le risque concerné n’est pas prioritaire. Elle 

sera formalisée dans la colonne « commentaire » de la cartographie des risques et fera l’objet d’un suivi auprès des 
référents CIBC. * 



MATRICE DES RISQUES FINANCIERS ET PLAN 
D’ACTIONS SIMPLIFIEE – CONSEIL 

D’ADMINISTRATION DU 12 MARS 2024

Document rédigé le 28/02/2024 par : Diane CAPITO, Responsable qualité et contrôle interne (CPAS).

Document validé le 06/03/2024 par le comité de pilotage du contrôle interne budgétaire et comptable composé de :

- Pierre CHABASSE, Directeur Général des Services ;

- Nicolas BOISTAY, Directeur Général des Services Adjoint en charge des  ressources et de l’environnement juridique ;
- Flora SFEZ, Vice-présidente finances ;

- Catherine MACHARD, Directrice des Affaires Financières ;

- David MARTIN, Agent comptable ;

- Magali PAINAULT, Responsable mission Transformation, Qualité, Contrôle Interne (CPAS).
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Un risque majeur est un risque dont les mesures de maitrises existantes sont insuffisantes :
• Risque positionné en zone orange ou rouge.
• Ou tout risque dont le niveau de maitrise est supérieur à la note de 2.

Définitions (cf. cartographies des risques et plans d’action Excel) 
en annexe : 

I. MATRICE DES RISQUES FINANCIERS MAJEURS

A

B

C

D

• Risque brut = probabilité d’occurrence du risque  x gravité des impacts

• Maitrise = niveau de maitrise du risque en termes d’organisation, documentation et formation, et traçabilité

Risques financiers majeurs :

Absence de rapprochement entre 

le titre de recette et l'encaissement 

(maitrise insuffisante*)

Pièces justificatives de convention 

manquantes ou à compléter 

(maitrise insuffisante*)

Méconnaissance de l'existence 

d'avenants des conventions et 

d'enregistrement dans le Système d’Information

Gestion défectueuse des conventions 

(à surveiller)

B

C

A

D

Impacts financiers et comptablesImpacts sur la qualité de service, l’image, la réputation
Impacts juridiques
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II. PLAN D’ACTIONS DE MAITRISE DES RISQUES FINANCIERS MAJEURS

Impacts financiers et comptables Impacts sur la qualité de service, l’image, la réputation Impacts juridiques

Risque financier majeur PILOTES ACTIONS Livrable ÉCHÉANCES

CPAS 

Groupe de travail pluridisciplinaire 

(composantes, services , laboratoires) sur 

le circuit de gestion des recettes

Compte rendu du groupe 

de travail et propositions d’actions d’amélioration 31/12/2024

CPAS - DAJA

Bilan annuel sur la mise en œuvre du 
nouveau circuit de signature des 

conventions

Bilan présenté au COPIL CIBC et plan d’actions si 
besoin

31/12/2024

CPAS - DAJA

Bilan annuel sur la mise en œuvre du 
nouveau circuit de signature des 

conventions (charte des conventions 

votée par le CA le 22/12/2023)

Bilan présenté au COPIL CIBC et plan d’actions si 
besoin

31/12/2024

CPAS -SPVR

Sensibilisation des enseignants 

chercheurs aux enjeux de justification des 

conventions de recherche

Bilan des pratiques avec 

le SPVR, support de 

sensibilisation

31/12/2024

A
Absence de rapprochement entre 

le titre de recette et l'encaissement 

(maitrise insuffisante*)

B
Gestion défectueuse des conventions 

(à surveiller)

C

Méconnaissance de l'existence 

d'avenants des conventions et 

d'enregistrement dans le Système d’Information
D

Pièces justificatives de convention 

manquantes ou à compléter 

(maitrise insuffisante*)


